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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Modifications d’ordonnances liées à la reprise des règlements (UE) 2018/1860, 
2018/1861 et 2018/1862 (développements de l’acquis de Schengen) et à la modi-
fication de la LDEA visant à instaurer une statistique complète sur les retours 

Le SIS se fonde désormais sur trois règlements régissant la gestion et l’utilisation du 
système dans différents domaines: le règlement (UE) 2018/1862, SIS Police, (UE) 
2018/1861, SIS Frontière et (UE) 2018/1860, SIS Retour. Afin de mettre en œuvre 
ces trois règlements, dont l’entrée en vigueur est prévue pour fin 2021, et de concré-
tiser les changements apportés à la LDEA, plusieurs ordonnances de l’ordre juridique 
suisse doivent être modifiées. 

Date d’ouverture: 13 janvier 2021 

Date limite: 20 avril 2021 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat d’Etat aux migrations, Etat-major Affaires juridiques, Quellenweg 6, 
3003 Berne-Wabern, tél. +41 58 484 96 68, fax 058 465 97 56, www.sem.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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